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Convoqué le mardi 1 octobre 2013, le Conseil Municipal de la Ville de Montpellier s'est 
réuni en mairie, Salle du Conseil Municipal, le lundi 7 octobre 2013 à 18H00, sous la 
présidence de Madame le Maire, Hélène Mandroux 
 
Présents : 
Brahim ABBOU,Frédéric ARAGON, Marie-Josée AUGE-CAUMON, Eva BECCARIA, Amina BENOUARGHA-JAFFIOL, Nicole 
BIGAS, Stéphanie BLANPIED,Sophie BONIFACE-PASCAL, Agnès BOYER, Nancy CANAUD, Marlène CASTRE, Josette 
CLAVERIE, Magalie COUVERT, Perla DANAN,Michael DELAFOSSE, Audrey DE LA GRANGE,Jacques DOMERGUE , Marc 
DUFOUR, Christian DUMONT, Laure FARGIER, Serge FLEURENCE, Christiane FOURTEAU, Jean-Louis GELY, Max LEVITA, 
Anne-Rose LE VAN, Richard MAILHE, Mustapha MAJDOUL, Hélène MANDROUX, Hervé MARTIN, Marie MASSART,Nadia 
MIRAOUI, Christophe MORALES, Michel PASSET, Louis POUGET, Françoise PRUNIER, Hélène QVISTGAARD, Jean-Louis 
ROUMEGAS, Philippe SAUREL, Régine SOUCHE Philippe THINES, Jacques TOUCHON, Claudine TROADEC-ROBERT, 
Frédéric TSITSONIS , Patrick VIGNAL,Francis VIGUIE. 
Absents ayant voté par procuration en application de l'article L 2121-20 du Code 
Général des Collectivités Territoriales : 
Michel ASLANIAN, Annie BENEZECH, Gabrielle DELONCLE,Fanny DOMBRE-COSTE, Sarah EL ATMANI, Arnaud JULIEN, 
Catherine LABROUSSE, Gérard LANNELONGUE, Robert SUBRA, Cédric SUDRES, Alain ZYLBERMAN. 
Absents : 
Christian BOUILLE, Tatiana CAPUOZZI-BOUALAM, Jacques MARTIN, Stéphane MELLA, Martine PETITOUT. 
 

  

 

Création de l’association OpenDataFrance : Approbation du principe 
d'adhésion de la Ville de Montpellier comme membre fondateur et 

candidature au poste d’administrateur 
 
 
Michaël DELAFOSSE rapporte : 

 
La Ville de Montpellier est une des pionnières dans l’ouverture des données en France. Elle a ouvert son site 
Opendata en juin 2011 et ne cesse d’enrichir les données et d’animer ce projet par des rencontres publiques, 
des actions collectives citoyennes (cartoparties) et des appels à projet. Toutes ces actions favorisent la 
transparence de l’action publique et l’innovation dans les services urbains grâce à la participation des 
habitants, la coopération entre les acteurs et la valorisation des porteurs de projets. 
 
Pour mutualiser les travaux à l’échelle nationale et accompagner les collectivités engageant à leur tour un 
mouvement d’ouverture des données publiques, la ville de Montpellier a participé avec quelques autres 
territoires innovants à la constitution d’un collectif national nommé OpenDataFrance. Ce collectif rassemble à 
ce jour près de 40 collectivités territoriales et est devenu un interlocuteur de premier ordre vis-à-vis de l’état 
(EtaLab), d’institutions publiques (CNIL, APIE, etc..) et de nombreuses parties prenantes : associations, 
média, enseignement supérieur/recherche, entreprises. 
 
Une description du collectif est jointe à cette délibération. 
 
La maturité de ce groupe informel et la nécessité de lui donner une existence officielle a conduit ses membres à 
envisager la création d’une association loi 1901 permettant de la représenter et de défendre les intérêts de ses 
membres. Cette association, nommée OpenDataFrance, sera constituée lors de l’assemblée générale prévue le 
9 octobre 2013. 
 
Le projet de statuts de l’association est également joint à la présente délibération.  
 
En conséquence, il est proposé au Conseil municipal :  
 
- d’approuver la qualité de membre fondateur de cette association à la Ville de Montpellier, 
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- d’approuver le principe d’adhésion de la Ville à cette association,  
- d’approuver la candidature de la Ville au poste d’administrateur et de membre du bureau, 
- d’élire un représentant de la Ville pour participer à l’assemblée générale constitutive qui validera les statuts 
définitifs, élira les membres du conseil d’administration et choisira les membres du bureau. 
- d’autoriser Madame le Maire, ou à défaut l’Adjoint délégué, à signer tous les documents relatifs à cette 
affaire.   
 
A été élu : 
-Michaël DELAFOSSE 
 
 
  Le Conseil adopte. 

Pour extrait conforme, Madame le Maire 

 
Hélène MANDROUX 

Publiée le : 08 octobre 2013 
 
 


